
 

 

 
 

 

 
 

Document 1 : composition des bonbons schtroumpf : 

Sirop de glucose, sucre, gélatine, dextrose,          colorants : carmins, bleu patenté, lutéine,  

 acidifiant : acide citrique,          arômes,             agents d'enrobage : cire d'abeille, cire de carnauba.  

 

Document 2 : la luteine

 

 

Document 3 : le bleu patenté et sa DJA 

 
 

Document 4 le rouge carmin 

 
 

Colorants alimentaires 



Document 5 : FONCTIONS CHIMIQUES 

 
 

 

QUESTIONS 

 
1- Quels sont les noms et les couleurs des colorants utilisés dans les bonbons 

Schtroumpfs ? Indiquer également leur éventuelle toxicité, effet thérapeutique et 
leur origine ( naturelle ou synthétique). 

 

2- Le colorant jaune 
a. La formule topologique de la lutéine est indiquée dans le document 2. Sur 

cette représentation rajouter les carbones et les hydrogènes non 
représentés pour avoir ainsi la formule développée. En déduire la formule 

brute. Quelle fonction chimique trouve-t-on sur cette molécule ? 
b. Comment est extraite la lutéine ?  

c. Que signifient les 3 pictogrammes de sécurité ci-
contre associés à l’hexane ? A quoi faut-il veiller 

quand on extrait la lutéine des fleurs de tagettes 
avec l’hexane ? 

d. L’hexane est un hydrocarbure avec une chaine linéaire de 6 carbones, Il ne 
contient que des atomes C et H. Trouver ses formules développée, brute et 

topologique. 
 

3- Le colorant rouge 

Le rouge carmin extrait des puces mexicaine contient en particulier de l’acide 
carmique. Entourer en les numérotant les fonctions : (1) acide, (2) cétone, (3) 

etheroxyde sur le schéma de cette molécule. 
 

4- Le colorant Bleu 
Quelle est la dose journalière admissible en mg de bleu patenté pour une 

personne de 60 kg ? Sachant qu’un bonbon schtroumpf contient 4 x 10-4 g de 
bleu patenté, combien de bonbons schtroumpf cette personne peut-elle en 

manger en une journée sans dépasser la DJA ? 
 


